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I. INTRODUCTION 

Le contexte 

Le parc d’activités de la Belle Assise accueille des entreprises industrielles et logistiques sur 
la commune d’Oursel-Maison. Depuis sa création, ce parc d’activités bénéficie d’un accès 
privilégié à l’autoroute A16 qui le rend particulièrement attractif auprès des acteurs économiques. 
L’ensemble des terrains viabilisés ayant trouvé preneur, la société Exia envisage l’extension du 
parc d’activités sur un périmètre de 48 hectares afin de permettre la poursuite du développement 
économique du territoire.

Le périmètre

Le projet prévoit la viabilisation de 48 hectares de parcelles agricoles situées en proximité 
immédiate de la zone d’activité existante. Son périmètre est délimité par la route départmentale 
930 au nord, la route départementale 510 au sud et à l’est.
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Le projet

Le projet d’aménagement prévoit la réalisation 
de cinq lots comprenant :

•	une voirie de desserte interne
•	trois lots dédiés à l’industrie, aux bureaux ou 

à l’activité
•	un secteur agricole non-bâti

La viabilisation des lots bâtis (lots 1 à 3) consiste 
à les raccorder en voirie et aux réseaux : 
électricité, télécommunications, eau potable 
et assainissement. Une fois viabilisé, ces lots 
sont prêts pour la construction et peuvent faire 
l’objet d’un permis de construire.

Le lot 2 pourra éventuellement accueillir des 
services complémentaires et utiles au bon 
fonctionnement de la zone.

La desserte de ces lots sera assurée depuis le giratoire de la route départementale 930 en 
entrée du parc d’activités puis reliée à la voirie existante pour la sortie du site sur la route 
départementale 510. 

Le projet d’aménagement envisage de conserver une zone agricole tampon au sud-ouest du 
parc d’activités, celle-ci intègre notamment le bosquet existant. (Lot 4)

Le calendrier prévisionnel

2025 2026

Obtention du  
certificat d’urbanisme

Dec

Etudes environnementales et dossier loi sur l’eau

Concertation préalable

Mar

Dépôt du  
permis d’aménager

Travaux d’aménagement

Conception du projet d’aménagement

2027

Phase administrative
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Le plan du projet

Le porteur du projet

Créée en 1919, l’histoire du groupe EXIA est intimement liée à celle d’une 
famille qui, depuis quatre générations, vit au rythme des métiers  de 
l’immobilier. 

Chaque nouvelle génération a fait évoluer l’entreprise en diversifiant ses 
activités pour sans cesse s’adapter aux besoins de ses  clients et aux 
nouveaux usages.

Les métiers d’Exia

AMÉNAGEMENT en immobilier d’entreprise et résidentiel

PROMOTION en immobilier d’entreprise et résidentiel

CONSTRUCTION, CLÉ EN MAIN en immobilier d’entreprise

INVESTISSEMENT en immobilier d’entreprise
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Les études en cours
Exia a fait appel à des professionnels reconnus dans leurs domaines respectifs afin de mener les 
études en lien avec le projet d’aménagement et l’évaluation environnementale. Ces études, en 
cours de réalisation, seront annexées à la demande de permis d’aménager.

•	 ATELIER LD pour la conception architecturale, urbaine et paysagiste 
•	 CABINET FERET-HEBBERT pour les missions de géomètre
•	 THEMA Environnement pour le dossier d’études d’impacts ;
•	 THEMA Environnement pour le dossier Loi sur l’eau ; 
•	 PCR pour l’étude de mobilité ;
•	 ACOUSTEX pour l’étude acoustique ;
•	 ECR environnement pour les études géotechnique ;
•	 ECR environnement pour l’étude levée de doute pollution des sols ;
•	 AIREA pour l’étude qualité de l’air et bilan carbone ;
•	 ENERGIO pour l’étude potentiel énergie renouvelables ;
•	 TRAITCLAIR pour le volet concertation ;
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II. LES MODALITÉS DE LA DÉMARCHE DE CONCERTATION   
ET D’INFORMATION

Le cadre de la concertation volontaire préalable

Le groupe Exia a pris l’initiative d’organiser une concertation préalable selon les 
modalités qu’il fixe librement et dans le respect des conditions énoncées à l’article L121-
16 du code de l’environnement. Cette concertation est conduite au titre de l’article  
L121-15-1 pour les projets assujettis à évaluation environnementale. 

La durée de la concertation

La concertation préalable volontaire s’est tenue du 9 février 2026 au 9 mars 2026 inclus.

Les moyens d’information du public

Afin de permettre au public d’être informé du projet et des temps d’échange programmés, 
différentes actions de communication ont été mises en place en amont et tout au long de la 
phase de concertation. Les documents correspondants sont disponibles en annexes de ce bilan 
de concertation.

L’annonce légale

Une annonce légale a été publiée dans l’édition de l’Oise du journal Le Parisien du 28 janvier 
2026.

IV ANNONCES 60 JUDICIAIRES ET LÉGALES Mercredi 28 janvier 2�2	

Le Parisien est officiellement habilité pour l’année 2026 pour la publication des annonces judiciaires et légales par arr:té de chaque préfet concerné dans les départements : 60/75/77/78/91/92/93/94/95. La tarification des annonces judiciaires et légales définies par l’arr:té du ministère de la Culture et la Communication du 19 novembre 2025 est la suivante
pour les départements d’habilitation : Tarification au forfait : Constitution de sociétés civiles et commerciales : (SA) 399€ HT - (SAS) 199€ HT - (SAS�) 142€ HT - (S�C) 220€ HT - (SA�L) 148€ HT- (���L) 124€ HT - (S�CI�T� CI�IL) 222€ HT – (SCI) 191€ HT. �émission, nomination, cessation de fonction de CAC - Transfert du siège social - Changement de gérant – �odification
de la date d’ouverture ou cl;ture de l’e5ercice social, de la date de commencement de l’activité et de la prorogation – reconstitution du capital : 109€ HT - �éduction du capital social - �odification du capital social - �omination de l’A� : 135€ HT – Changement de dénomination – Transformation de la forme sociale – �ouvements - Cessions d’actions – �ésiliation du bail commercial :
199€ HT - �issolution des sociétés civiles ou commerciales : 153€ HT - Cl;ture de la liquidation des sociétés civiles ou commerciales : 111€ HT - Changement de patron6me : 58€ HT. Tarification au caractère (espace inclus) pour certaines modifications voir arr:té du 19 novembre 2025 : 60 (0,195€ HT) – 75/92/93/94 (0,239€ HT) – 77/78/91/95 (0,227€).

Marchés
+de90000Euros

Section 1 : Identification de l’acheteur
Nom complet de l’acheteur :

COMMUNAUTÉ DE
COMMUNES DE LA
PICARDIE VERTE

Type de Numéro national d’identification :
SIRET
N I Na t i ona l d ’ i d en t i f i c a t i o n :
24600084800076
Ville : Formerie
Code Postal : 60220
Groupement de commandes : Oui
Nomdu coordinateur du groupement :Com-
munauté de Communes de la Picardie Verte

Section 2 : Communication
Lien vers le profil d’acheteur :

https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/
ent_deta i l .do?PCSLID=CSL_2026_

PFwAf7D�DG

Identifiant interne de la consultation :
2026-254
Intégralité desdocuments sur le profil d’ache-
teur : Oui
Utilisation demoyens de communication non
communément disponibles : Non
Nom du contact : Mme Fabienne CUVELIER,
Présidente
Adresse mail du contact :
ccpv�ccpv.fr
Numéro de téléphone du contact : �33
344045390

Section 3 : Procédure
Type de procédure : Procédure adaptée
ouverte
Conditions de participation :
Capacité économique et financière - condi-
tions / moyens de preuve : Déclaration
concernant le chiffre d’affaires global et le
chiffre d’affaires du domaine d’activité réa-
lisé au cours des trois derniers eEercices
disponibles
Capacités techniques et professionnelles -
conditions /moyens de preuve : Déclaration
indiquant les effectifs moyens annuels du
candidat et l’importance du personnel d’en-
cadrement pendant les trois dernières an-
nées ;
Liste des travauE eEécutés au cours des cinq
dernières années, assortie d’attestations de
bonne eEécution pour les travauE les plus im-
portants ;
Certificats de qualification professionnelle
établis par des organismes indépendants
Technique d’achat :Accord-cadre
Date et heure limite de réception des plis :
20 février 2026 à 12 h 00
Présentation des offres par catalogue élec-
tronique : Interdite
Réduction du nombre de candidats : Non
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui
L’acheteur eEige la présentation de variantes
: Non
Identification des catégories d’acheteurs in-
tervenant (si accord-cadre
 : Les
communes

Section 4 : Identification du marché

LES MARCHÉS PUBLICS
Consultez aussi nos annonces sur
http://avisdemarches.leparisien.fr

Le Parisien est le seul quotidien habilité sur l’ensemble des départements d’Ile-de-France et Oise.

Votre contact pour vos annonces : 01 87 39 82 96 - legales2@leparisien.fr

Collectivités territoriales
Le bon réflexe, c’est

PublieG
vos annonces
dans
Le Parisien

Avisdivers

AVIS DE CONCERTATION
PRÉALABLE

PRO�ET D�AMÉNA�EMENT

EXTENSION DU PARC
D’ACTIVITÉS DE LA
BELLE ASSISE À
OURSEL-MAISON

En application des articles L121-15-1, L121-
16 et L121-17 du Code de l’Environnement
et L103-2 du Code l’Urbanisme

Maitred’ouvrage :EEia, 8 rueLavoisier45140
Ingré

Objet de la concertation préalable :
Le parc d’activités de la Belle Assise accueille
des entreprises industrielles et logistiques
sur la commune d’Oursel-Maison. Depuis sa
création, ce parc d’activité bénéficie d’un ac-
cès privilégié à l’autoroute A16 qui le rend
particulièrement attractif auprès des acteurs
économiques. L’ensemble des terrains via-
bilisés initialement ayant trouvé preneur, la
sociétéEEia envisage l’eEtensionduparc d’ac-
tivités sur un périmètre de 48ha afin de per-
mettre la poursuite du développement
économique du territoire.

Participation du public au titre du Code de
l’�nvironnement :
La concertation préalable est conduite au titre

de l’article L121-15-1 du Code de l’Environ-
nement. Elle concerne un projet assujetti à
une évaluation environnementale en appli-
cation de l’article L122-1.
En conséquence et dans le cadre de l’article
L121-17, lemaQtre d’ouvrage duprojet d’amé-
nagement, EEia, prend l’initiative d’organiser
une concertation préalable selon les moda-
lités qu’il fiEe librement et dans le respect des
conditions énoncées à l’article L121-16. Cette
concertation sera conduite par l’agence Trait-
clair, spécialisée dans l’animation de la
concertation afin de garantir l’impartialité des
échanges.

Durée de la concertation préalable :
La concertation préalable volontaire se dé-
roulera du 9 février 2026 au 9 mars 2026
inclus.

Modalités de la concertation :
Pendant toute la durée de la concertation le
dossier de concertation sera disponible :
Pour consultation pendant les heures et jours
habituels d’ouverture au public en mairie
d’Oursel-Maison et au siège de la Commu-
nauté de Communes de l’Oise Picarde.
Dans sa version électronique téléchargeable
sur la page internet du projet : www.amena-
gement-belle-assise.com
Des observations et contributions pourront
être adressées :
Par écrit sur les registres disponibles enmai-
rie et au siège de la Communauté de
Communes.
Par correspondanceà l’adresse suivante : EEia,
8, rue Lavoisier 45140 Ingré
Par voie électronique à l’adresse suivante :
contact�amenagement-belle-assise.com

Permanence publi"ue d’information :
Une permanence publique d’information se
tiendra jeudi 12 février de 14h à 16h30 au
siège de la Communauté de Communes de
l’Oise Picarde, 91 rue d’Amiens à
Breteuil-sur-Noye.

A l’issue de la concertation :
EEia recueillera les observations et avis for-
mulés. Le bilan de cette concertation sera
rendupublic. Il seradisponible enmairie d’Our-
sel-Maison et au siège de la Communauté
de Communes de l’Oise Picarde, ainsi que
dans sa version électronique téléchargeable
sur la page internet du projet pendant deuE
mois. EEia indiquera les mesures qui seront
mises en place pour répondre auE enseigne-
ments qu’il tire de la concertation.

Constitution
desociété

Avis est donné de la constitution d’une SASU
dénommée«ED IMMO»au capital de 1 000
Euros, ayant pour objet : Activité de holding;
dont le siège social est 4Rue duPont auBray
- 60430 Abbecourt, Durée: 99 années, Le
Président estM. EMILEDUCARIN demeurant
4 Rue du Pont au Bray - 60430 Abbecourt.
Immatriculation au RCS de BEAUVAIS.

Enquêtepublique

AVIS AU PUBLIC

COMMUNE
D�ESTREES�SAINT�DENIS

ENQUETE PUBLIQUE SUR LE PRO�ET
DE MODIFICATION N° 1 DU PLAN

LOCAL D�URBANISME

Par arrêté en date du 22 janvier 2026, Ma-
dame la Présidente de la

COMMUNAUTÉ DE
COMMUNES DE LA
PLAINE D’ESTRÉES

a ordonné l’ouverture d’une enquête publique
sur le projet de modification nI 1 du PLU
d’Estrées-Saint-Denis.

Monsieur COUPEL Thierry a été désigné en
qualité deCommissaire-Enquêteur par lePré-
sident du Tribunal Administratif d’Amiens.

L’enquête publique se déroulera, en Mairie
d’Estrées-Saint-Denis pour une durée de 32
jours consécutifs, du lundi 16 février 2026
à00h00au 11mars2026à23h/1 inclus,
auE jours et heures habituels d’ouverture de
lamairie (le lundi de 14h30à 16h30, dumar-
di au jeudi de 08h30 à 11h00 et de 14h30 à
16h30 ; le vendredi et le samedi matin de
08h30 à 11h 00
.

Pendant la durée de l’enquête, le public pour-
ra prendre connaissance des dispositions du
projet demodification nI 1 duPlan Local d’Ur-
banisme, des avis des personnes publiques
notifiées et de tout autre document compo-
sant le dossier de Modification nI 1 du Plan
Local d’Urbanisme sur support papier, mais
aussi sur un poste informatiquemis à dispo-
sition en mairie ; il pourra également consi-
gner sesobservationssur le registred’enquête
déposé en Mairie d’Estrées-Saint-Denis ou
les adresser par écrit au commissaire enquê-
teur en mairie à l’adresse suivante :
Mairie d’Estrées-Saint-Denis, 15, rue
de l’�Rtel de Ville – BP 3 - 60190
ESTREES-SAINT-DENIS.

Le dossier d’enquête sera également consul-
table sur les sites internet :www.ccplaine-es-
trees.comet https://www.estreessaintdenis.
fr les observations pourront être effectuées
à l’adresse électronique suivante : en-
quete-publique�cc-pe.fr (en précisant en ob-
jet : Modif icat ion nI 1 du PLU
d’Estrées-Saint-Denis
.

Monsieur le commissaire-enquêteur recevra
le public enMairie d’Estrées-Saint-Denis les
:

- Lundi 16 février 2026 de 14h00 à 17h00,

Insertionsdiverses

ADDI�IF
VG/E) 30 371
Comme suite au communiqué paru dans LE
COURRIERPICARD - du24décembre 2025
etLEPARISIEN-EditionOisedu24décembre
2025, la SOCIETE DE CAUTION MUTUELLE
DES PROFESSIONS IMMOBILIERES ET FI-
NANCIERES SO.CA.F. 26 avenue de Suffren
75015 PARIS fait savoir que la SARI. RESI-
DENCIA -13 rue de Paris - 60400 NO*ON
bénéficie de la garantie de A)A France IARD
313, Terrasses de l’Arche -92727NANTERRE
CEDE) qui reprend avec tous ses effets l’an-
tériorité de la garantie financière de la SO.
CA.F. qui a cessé le 31 décembre 2025 à
minuit.
En conséquence, les créances, s’il en eEiste,
devront être produites au siège du nouveau
garant :
A�A France IARD
313, Terrasses de l’Arche
92727 NANTERRE CEDE)

Me Martin PATRIANotaire82, rue de la
République – 60300

SENLIS03.44.53.20.12 / etude.
patria�60074.notaires.fr

Suivant acte reLu parMeMartin PATRIA, No-
taire à SENLIS (Oise
 82, rue de la République
(CRPCEN 60074
, le 19 janvier 2026, Mon-
sieur Onne Marijn DE KLOE, né à(AGENIN-
GEN (PA*S-BAS
 le28 juillet 1977etMadame
Kajal SOMANI, née à UL�ASNAGAR (INDE

le6 janvier 1977, demeurant ensembleàSEN-
LIS (60300
 10 rueVieille deParis, ont conve-
nu de modifier leur régime matrimonial et
d’adopter pour l’avenir le régime de la sépa-
ration de biens.
Les oppositions des créanciers à ce change-
ment, s’il y a lieu, seront reLues dans les trois
mois de la présente insertion, en l’office no-
tarial oS domicile a été élu à cet effet.

- Samedi 07mars 2026de08h30 à 11h00,
- �eudi 19 mars 2026 de 14h00 à 17h00.

Après clRture de l’enquête, le rapport et les
conclusionsducommissaire-enquêteur pour-
ront être consultés à la CCPE, enMairie d’Es-
trées-Saint-Denis et sur le site internet
hébergeant le dossier d’enquête publique auE
jours et heures habituels d’ouverture pen-
dant un an.

A l’issue de l’enquête publique, le projet de
modificationnI 1 duPLU, éventuellementmo-
difié pour tenir comptedesavis despersonnes
publiques, des observations du public et des
conclusions du commissaire enquêteur, sera
approuvé par délibération du Conseil Com-
munautaire de la CCPE.

La Présidente de la CCPE, Sophie MERCIER

Intitulé du marché : TravauE de réparations
et de gravillonnages sur les voies commu-
nales de la Picardie Verte (2026-2030

Code CPV principal
Descripteur principal : 45233142
Type de marché : TravauE
Description succincte dumarché : Le présent
marché a pour objet de confier au titulaire les
travauE de réparations et de gravillonnages
sur les voies communales des communes
de la Picardie Verte adhérentes au groupe-
ment de commandes.
Lieu principal d’eEécution du marché : Les
communes adhérentes au groupement de
commandes
Durée du marché (en mois
 : 48
La consultation comporte des tranches : Non
La consultation prévoit une réservation de
tout ou partie du marché : Non
Marché alloti : Non

Section 6 : Informations

Complémentaires
Visite obligatoire : Non
Date d’envoi du présent avis : 23/01/2026

Publiez votre

ANNONCE LÉGALE
avec Le Parisien

Rendez-vous sur

leparisien.annonces-legales.fr

qwam_in
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Les avis de concertation préalable

Du 26 janvier 2026 au 9 mars 2026, des affiches ont été placardées en Mairie d’Oursel Maison 
(format A4) et au siège de la Communauté de Communes de l’Oise Picarde (format A2).

Le dossier de concertation

Un dossier de concertation présentant le projet a été mis à la disposition du public pendant 
toute la durée de la concertation. Ce document de 4 pages A4 était accessible dans sa version 
imprimée en Mairie d’Oursel Maison et au siège de la Communauté de Communes de l’Oise 
Picarde aux horaires habituels d’ouverture au public.

Projet d’aménagement  
Extension du parc d’activités de 
la Belle Assise à Oursel-Maison

AVIS DE 
CONCERTATION 

PRÉALABLE 
En application des articles L121-15-1, L121-16 et L121-17 

du Code de l’Environnement et L103-2 du Code l’Urbanisme
Maitre d’ouvrage : Exia

Objet de la concertation préalable: 
Le parc d’activités de la Belle Assise accueille des entreprises industrielles et logistiques sur la commune d’Oursel-Mai-
son. Depuis sa création, ce parc d’activité bénéficie d’un accès privilégié à l’autoroute A16 qui le rend particulièrement 
attractif auprès des acteurs économiques. L’ensemble des terrains viabilisés initialement ayant trouvé preneur, la société 
Exia envisage l’extension du parc d’activités sur un périmètre de 48ha afin de permettre la poursuite du développement 
économique du territoire.
Participation du public au titre du Code de l’Environnement : 
La concertation préalable est conduite au titre de l’article L121-15-1 du Code de l’Environnement. Elle concerne un projet 
assujetti à une évaluation environnementale en application de l’article L122-1. 
En conséquence et dans le cadre de l’article L121-17, le maître d’ouvrage du projet d’aménagement, Exia, prend l’ini-
tiative d’organiser une concertation préalable selon les modalités qu’il fixe librement et dans le respect des conditions 
énoncées à l’article L121-16. Cette concertation sera conduite par l’agence Traitclair, spécialisée dans l’animation de la 
concertation afin de garantir l’impartialité des échanges.
Durée de la concertation préalable : 
La concertation préalable volontaire se déroulera du 9 février 2026 au 9 mars 2026 inclus. 
Modalités de la concertation : 
Pendant toute la durée de la concertation le dossier de concertation sera disponible : 
• Pour consultation pendant les heures et jours habituels d’ouverture au public en mairie d’Oursel-Maison et au siège de 

la Communauté de Communes de l’Oise Picarde. 
• Dans sa version électronique téléchargeable sur la page internet du projet : www.amenagement-belle-assise.com

Des observations et contributions pourront être adressées :
• Par écrit sur les registres disponibles en mairie et au siège de la Communauté de Communes.
• Par correspondance à l’adresse suivante : Exia, 8, rue Lavoisier 45140 Ingré
• Par voie électronique à l’adresse suivante : contact@amenagement-belle-assise.com

A l’issue de la concertation : 
Exia recueillera les observations et avis formulés. Le bilan de cette concertation sera rendu public. Il sera disponible en 
mairie d’Oursel-Maison et au siège de la Communauté de Communes de l’Oise Picarde, ainsi que dans sa version élec-
tronique téléchargeable sur la page internet du projet pendant deux mois. Exia indiquera les mesures qui seront mises en 
place pour répondre aux enseignements qu’il tire de la concertation. 

Exia,  8 rue Lavoisier 45140 Ingré

Permanence publique d’information :
Une permanence publique d’information se tiendra jeudi 12 février de 14h à 16h30 au siège de la Communauté de Com-
munes de l’Oise Picarde, 91 rue d’Amiens à Breteuil-sur-Noye.

Projet d’aménagement  Projet d’aménagement  
Extension du parc d’activités  Extension du parc d’activités  

de la Belle Assisede la Belle Assise

Le parc d’activités de la Belle Assise accueille les entreprises industrielles et logistiques 
sur la commune d’Oursel-Maison. Depuis sa création, ce parc d’activité bénéficie d’un 
accès privilégié à l’autoroute A16 qui le rend particulièrement attractif auprès des acteurs 
économiques. 

L’ensemble des terrains viabilisés initialement ayant trouvé preneur, la société Exia envi-
sage l’extension du parc d’activités sur un périmètre de 48ha afin  de permettre la pour-
suite du développement économique du territoire.

Le parc d’activités de la Belle Assise

RD 930

A 
16

RD 510

RD
 5

10

A 
16

Le périmètre d’aménagement

Les lots et intentions d’aménagement

Sur les 48 ha situés en frange ouest et sud du parc d’activité actuel, le projet d’aménage-
ment envisage de viabiliser trois lots bâtis tout en conservant une zone agricole tampon 
au sud-ouest du parc d’activités, celle-ci intègre notamment le bosquet existant.

La viabilisation des lots bâtis consiste à les raccorder à la voirie et aux différents réseaux 
: électricité, télécommunications, eau potable et assainissement. Une fois viabilisé, un 
terrain est prêt pour la construction et peut faire l’objet d’un permis de construire. La 
desserte sera assurée depuis le giratoire de la RD930 en entrée du parc d’activités puis 
reliée à la voirie existante pour la sortie du site sur la RD 510. 

Le projet d’aménagement 
prévoit la réalisation de 
cinq lots comprenant : 

• une voirie de desserte 
interne, 

• trois lots dédiés à l’in-
dustrie, au bureau ou à 
l’activité. 

• Un secteur agricole 
non-bâti, 

Le lot numéro 2 pourra 
éventuellement accueillir 
des activités de services 
complémentaires et utiles 
au bon fonctionnement 
de la zone. Les études en cours

Exia fait appel à des professionnels reconnus dans leurs domaines respectifs afin de me-
ner les études en lien avec le projet d’aménagement et l’évaluation environnementale. 
Ces études, en cours de réalisation, seront annexées à la demande de permis d’aména-
ger afin de traiter l’ensemble des impacts pressentis.

• ATELIER LD pour la conception architecturale, urbaine et paysagiste 
• CABINET FERET-HEBBERT pour les missions de géomètre
• THEMA Environnement pour le dossier d’études d’impacts ;
• THEMA Environnement pour le dossier Loi sur l’eau ; 
• PCR pour l’étude de mobilité ;
• ACOUSTEX pour l’étude acoustique ;
• ECR environnement pour les études géotechnique ;
• ECR environnement pour l’étude levée de doute pollution des sols ;
• AIREA pour l’étude qualité de l’air et bilan carbone ;
• ENERGIO pour l’étude potentiel énergie renouvelables ;
• TRAITCLAIR pour le volet concertation ;

Le porteur du projet

Créée en 1919, l’histoire du groupe EXIA est intimement liée à celle 
d’une famille qui, depuis quatre générations, vit au rythme des 
métiers  de l’immobilier. 

Chaque nouvelle génération a fait évoluer l’entreprise en diver-
sifiant ses activités pour sans cesse s’adapter aux besoins de ses  
clients et aux nouveaux usages.

Les métiers d’Exia

AMÉNAGEMENT en immobilier d’entreprise et résidentiel

PROMOTION en immobilier d’entreprise et résidentiel

CONSTRUCTION, CLÉ EN MAIN en immobilier d’entreprise

INVESTISSEMENT en immobilier d’entreprise

La concertation préalable volontaire 
du 9 février 2026 au 9 mars 2026 inclus
Exia, prend l’initiative d’organiser une concertation préalable selon les modalités 
qu’il fixe librement et dans le respect des conditions énoncées à l’article L121-16 
du code de l’environnement. Cette concertation est conduite au titre de l’article  
L121-15-1 pour les projets assujettis à évaluation environnementale. 

Pendant la durée de la concertation le dossier de concertation sera disponible : 
• Pour consultation pendant les heures et jours habituels d’ouverture au public en 

mairie d’Oursel-Maison et au siège de la Communauté de Communes de l’Oise 
Picarde. 

• Dans sa version électronique téléchargeable sur la page internet du projet :  
www.amenagement-belle-assise.com

Des observations et contributions pourront être adressées :
• Par écrit sur les registres disponibles en mairie et au siège de la Communauté 

de Communes.
• Par correspondance à l’adresse suivante : Exia, 8 rue Lavoisier 45140 Ingré
• Par voie électronique à l’adresse : contact@amenagement-belle-assise.com

Une permanence publique d’information se tiendra jeudi 12 février 2026 de 14h à 
16h30 au siège de la Communauté de Communes de l’Oise Picarde, 91 rue d’Amiens 
à Breteuil-sur-Noye.

Un bilan de la concertation sera rendu public à l’issue de celle-ci. Il sera disponible 
en mairie d’Oursel-Maison et au siège de la Communauté de Communes de l’Oise 
Picarde, ainsi que dans sa version électronique téléchargeable sur la page internet 
du projet pendant deux mois. Exia indiquera les mesures qui seront mises en place 
pour répondre aux enseignements qu’il tire de la concertation. 

Le calendrier prévisionnel

2025 2026

Obtention du  
certificat d’urbanisme

Dec

Etudes environnementales et dossier loi sur l’eau

Concertation préalable

Mar

Dépôt du  
permis d’aménager

Travaux d’aménagement

Conception du projet d’aménagement

2027

Phase administrative
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Le site web dédié au projet

Un site internet dédié au projet d’aménagement a été mis en ligne le 23 janvier 2026 à l’adresse 
www.amenagement-belle-assise.com.

On retrouve sur ce site les informations disponibles sur le projet, ainsi que le dossier de 
concertation proposé en téléchargement. La durée et les modalités de la concertation y sont 
présentées. Les rencontres de concertation y ont été annoncées ainsi que les possibilités de 
contribution par courrier et par mail. 63 sessions ont été réalisées sur le site entre le 26 janvier 
et le 9 mars 2026.

Le communiqué de presse et les articles dans la presse locale

Un communiqué de presse détaillant le projet envisagé et les modalités relatives à la concertation 
préalable a été adressé aux journalistes le 26 janvier 2026. Ce communiqué a fait l’objet de deux 
articles dans la presse locale :

Article du Bonhomme Picard  du 03/02/2026

Oise picarde : près de l’A16, la

zone d’activités de la Belle

Assise va s’agrandir

Une consultation est ouverte jusqu’au 9 mars pour recueillir les avis de

la population sur l’extension programmée de la zone d’activités située à

Oursel-Maison.

(/id700187/article/2026-03-01/oise-picarde-pres-de-la16-la-zone-dactivites-de-la-belle-assise-va-sagrandir)

Partage :

   

Par Maxime Piquet (/maxime-piquet)

Le parc d’activités est arrivé à saturation.



12/03/2026 09:25 Oise picarde : près de l’A16, la zone d’activités de la Belle Assise va s’agrandir - Courrier picard

https://www.courrier-picard.fr/id700187/article/2026-03-01/oise-picarde-pres-de-la16-la-zone-dactivites-de-la-belle-assise-va-sagrandir 1/2

Article du Courrier de l’Oise du 01/03/2026
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La démarche de concertation

Les besoins, attentes et ressentis des acteurs locaux ont été recensés grâce aux dispositifs 
de concertation mis en place. Ces rencontres, registres et mail dédié ont permis d’établir un 
diagnostic partagé du territoire de projet mais aussi de recueillir des avis et suggestions autour 
du projet d’aménagement. Au regard de la nature du projet et de ses impacts éventuels, une 
attention particulière a été portée sur la concertation avec les acteurs économiques locaux à 
travers un format de petit déjeuné économique. L’ensemble des contributions a enrichi le travail 

Projet d’aménagement  Projet d’aménagement  
Extension du parc d’activités  Extension du parc d’activités  

de la Belle Assisede la Belle Assise

Registre de la concertation 
préalable volontaire

du 9 février au 9 mars 2026 inclus

de conception du projet.

Les registres en mairie et au siège de la Communauté de 
communes

Deux registres ont été mis à la disposition du public pendant 
toute la durée de la concertation en mairie d’Oursel-Maison et 
au siège de la Communauté de Communes de l’Oise Picarde. Les 
citoyens et représentants d’acteurs locaux pouvaient y rédiger 
des contributions aux horaires habituels d’ouverture de ces 
équipements publics. Aucune contribution n’a été déposée. 

La boite mail dédiée

Les contributions électroniques pouvaient être envoyées sur la 
boite mail dédiée à la concertation du projet d’aménagement 
contact@amenagement-belle-assise.com qui est restée 
active pendant toute la durée de la concertation mais n’a pas 
reçu de contribution. 

Les contributions postales

Les citoyens et réprésentants des acteurs locaux avaient également la possibilité d’adresser les 
remarques écrites par courrier au porteur du projet, Exia, à l’adresse postale indiquée à la fois 
sur le site internet et dans le dossier de concertation. Il n’a pas été reçu de contribution par voie 
postale. 

Le petit déjeuner économique

Une rencontre avec les acteurs économiques s’est tenue Jeudi 12 février à 8h30 dans les locaux 
de l’entreprise Phytograin, située dans la zone d’activités de la Belle Assise. Les cinq entreprises 
actives dans la zone d’activité de la Belle Assise ont été conviées par mail à cet échange.  

Après un temps d’accueil convivial autour de quelques viennoiseries, Camille Bachet, 
responsable programmes d’Exia, et Romain Moreau, directeur de l’agence de concertation 
Traitclair, ont présenté le projet aux 7 participants, représentants de 4 entreprises et du service 
de développement économique local.

La permanence au siège de la Communauté de Communes de l’Oise Picarde

Une permanence publique d’information s’est tenue jeudi 12 février de 14h à 16h30 au siège de 
la Communauté de Communes de l’Oise Picarde, 91 rue d’Amiens à Breteuil-sur-Noye.

Camille Bachet et Romain Moreau n’ont pas reçu de visite lors de cette séance ouverte à tous.
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Projet d’aménagement - Extension du parc d’activités de la Belle Assise

Rencontre des acteurs économiques locaux lors du petit déjeuner dédié  
du 12/02/2026 au sein des locaux de l’entreprise Phytograin.

Plan de situation et périmètre du projet

42

Le contexte du projet 
• Le parc d’activités de la Belle Assise accueille 

des entreprises industrielles et logistiques 
sur la commune d’Oursel-Maison. 

• Depuis sa création, ce parc d’activités 
bénéficie d’un accès privilégié à l’autoroute 
A16 qui le rend particulièrement attractif.

• L’ensemble des terrains viabilisés 
initialement ayant trouvé preneur, la société 
Exia envisage l’extension du parc d’activités 
sur un périmètre de 48ha afin de permettre 
la poursuite du développement 
économique du territoire.
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III. LES CHIFFRES CLÉ DE LA CONCERTATION

Les outils de la concertation volontaire préalable

1 permanence d’information 

2 registres

1 site web dédié

2 articles dans les journaux locaux

4 acteurs économiques locaux  
ont participé aux rencontres

63 sessions sur le site internet 
www.amenagement-belle-assise.com

3 autres outils de communication

1 petit déjeuner économique
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IV. LA SYNTHÈSE THÉMATIQUE DES ÉCHANGES

La vocation économique du site
Les participants ont confirmé la vocation économique du site en lien direct avec les besoins 
du territoire de l’Oise Picarde. La zone d’activité de la Belle Assise est un pôle économique 
majeur au nord de Beauvais qui permet une diversification des emplois dans un secteur tourné 
principalement vers l’agriculture. Les entreprises logistiques qui s’y sont installées bénéficient 
d’un accès direct et facilité à l’autoroute A16 qui leur permet de traiter un volume important de 
livraisons sans perturber les secteurs habités environnants. 

Tous les lots de la zone d’activité ayant trouvé preneurs, l’extension de la zone d’activité pour 
des activités logistiques et industrielles similaires leur semble logique. En outre  des voiries en 
attente ont été réalisées dans la tranche initiale, préfigurant cette possible extension. 

La circulation dans la zone d’activités
La circulation des poids lourds est un sujet d’attention car la zone d’activités n’a qu’une seule 
entrée qui peut être saturée sur une courte période, le matin ou le soir. Une file de véhicules est 
constatée en entrée de zone environ une fois par semaine.

Les poids lourds ne sont pas autorisés à stationner sur les espaces publics de la zone d’activité, 
ils sont donc gérés au sein des parcelles de chaque entreprise. Cela peut poser problème lors 
des pics d’activité, en effet certains poids lourds doivent alors attendre sur la voie publique à 
l’entrée des entreprises.

Les participants indiquent que le problème se pose principalement au niveau de l’entrée du 
site Dépot Bingo qui fait face à celle de l’entreprise DSV. Pour éviter ce phénomène, les poids 
lourds sont régulièrement redirigés vers le stationnement prévu à cet effet sur l’aire d’autoroute 
attenante.

Les participants pointent également l’horaire de changement d’équipe chez Dépot Bingo, 
lorsque de nombreux véhicules légers se croisent au sein de la zone entre 7h et 7h30 puis entre 
13h et 13h30.

Aujourd’hui la circulation des poids lourds se fait principalement du nord vers le sud. L’extension 
proposée ne viendra donc pas perturber ce fonctionnement. Les participants s’interrogent 
néanmoins sur le débouché au niveau de la route départementale 510 qui n’est pas véritablement 
aménagé. 

Les pics d’activité
Le printemps et l’été sont les périodes les plus intenses : l’entreprise DSV fait état de 50 à 70 
poids lourds par jour, l’entreprise Rouquette de 30 poids lourds par jour, quand l’entreprise 
Dépôt Bingo en reçoit 90 à 130. 

L’entreprise Phytograin gère ses poids lourds sur site sans difficulté notable même en période 
de forte activité, c’est-à-dire d’avril à septembre. 

Il est précisé que l’activité de l’entreprise Dépôt Bingo est très fluctuante et s’accroit fortement 
en période de soldes ou d’achats avant les fêtes.
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La sécurité de la zone d’activité 
La zone d’activité est relativement sûre, dans le sens où elle n’a pas connu de phénomène de vols. 
Les participants soulignent néanmoins la récurrence de rodéos les weekends qui engendrent 
des conduites à risque et des dépots de déchets sur la voie publique.

Les formes architecturales
Suite à la présentation des lots dédiés à l’activité, les participants s’attendent à ce que les futurs 
bâtiments soient similaires à ceux qui existent déjà. Ils n’ont donc pas exprimé de remarques 
complémentaires à ce sujet. 

L’insertion paysagère
Les participants ont été informés de la conservation d’un lot exploité en surface agricole, incluant 
le bosquet existant. Ils ont indiqué que l’aménagement actuel des voiries, aujourd’hui plantées, 
est adapté à leurs usages. L’extension du projet est envisagée dans un souci de continuité et 
d’harmonie avec cet existant.

Les possibilités de mutualisation
Les acteurs économiques ont souligné l’éloignement de la zone d’activités qui n’est pas désservie 
par les transports en commun. Les covoiturages sont encouragés mais pas toujours faciles à 
mettre en place pour les salariés. 

De plus, la zone d’activités ne comporte pas de restauration, ce qui pousse à reprendre son 
véhicule lors de la pause méridienne.

Une mutualisation des stationements et des bornes de recharges électriques serait intéressante 
à étudier selon eux.

Les acteurs économiques se sont montrés ouvert à la mutualisation et au développement 
de solutions énergétiques communes. Un questionnaire leur a été distribué afin d’étudier les 
possibilités de mutualisation des solutions d’énergétiques.

Les périodes exceptionnelles
L’entreprise Rouquette indique qu’elle organise une journée client chaque année au printemps. 
Lors de celle-ci, 130 véhicules légers sont amenés à stationner dans la zone d’activité. Le triangle 
enherbé proche du rond point d’entrée est alors utilisé comme parking de délestage si un temps 
assez sec le permet.

L’entreprise Phytograin organise quant à elle une journée client annuelle qui rassemble 50 
véhicules légers qui se stationnent le long de la voirie au sud de la zone.

Les participants conviennent que l’aménagement ne peut se calibrer en fonction de ces moments 
exceptionnels, mais que des solutions pragmatiques doivent permettre de s’adapter à ces temps 
particuliers.
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V. CONCLUSION

La concertation préalable au projet d’aménagement en extension de la zone d’activité de la Belle 
Assise a fait l’objet d’une information locale importante. Elle a permis aux acteurs économiques 
locaux d’exprimer leurs points de vue vis-à-vis du projet porté par Exia. 

La vocation économique du secteur de projet a été confirmée, tout comme le besoin de poursuivre 
le développement du territoire en diversification des activités existantes. Des logiques de 
mutualisation plus poussées entre les acteur économiques doivent être étudiées dans le cadre 
du projet. Une attention particulière devra être portée sur la bonne insertion du projet en termes 
d’impacts sur la circulation routière.

Le bilan de la concertation préalable est rendu public à l’issue de celle-ci. Il est mis à disposition 
en mairie d’Oursel-Maison et au siège de la Communauté de Communes de l’Oise Picarde, ainsi 
que dans sa version électronique téléchargeable sur la page internet du projet pendant deux 
mois.

Les suites à donner
Exia indique ici la suite qu’il entend donner à son projet et les mesures qui seront mises en place 
pour répondre aux enseignements qu’il tire de la concertation.

A l’issue de la concertation Exia envisage la poursuite du projet aménagement en extension de 
la zone d’activités de le Belle Assise.

La concertation a en effet conforté la vocation économique de ce secteur et son potentiel de 
développement au service du territoire.

La composition proposée autour de trois lots bâtis ayant été partagée par les acteurs économiques, 
l’organisation générale du projet est maintenue.

Un aménagement cohérent avec celui qui existe déjà dans la zone d’activité sera privilégié. 

Les enjeux de circulation, identifiés comme majeurs, ont fait l’objet d’une étude spécifique, 
complétant les enseignements issus de la concertation. Dans ce cadre, une attention particulière 
sera portée aux entrées/sorties sur site et à l’implantation des accès aux lots, afin d’éviter les 
situations de face-à-face et d’assurer une gestion fluide et sécurisée des entrées et sorties.

L’organisation des lots devra permettre d’assurer en interne les besoins en stationnement ainsi 
que les manœuvres, notamment pour les poids lourds. Les voiries et espaces communs seront, 
quant à eux, dimensionnés en conséquence pour accompagner ces usages.

Dans le cadre du permis d’aménager, des échanges pourront être poursuivis avec les acteurs 
concernés, notamment le Département, afin de préciser les modalités de desserte du site. 
Le permis d’aménager pourra également comporter un règlement fixant des prescriptions à 
destination des futurs permis de construire, notamment en matière de gestion des accès et de 
qualité énergétique des constructions.
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VI. ANNEXES

Les moyens d’information du public
•	L’annonce légale
•	L’attestation de parution de l’annonce légale
•	Les avis de concertation préalable
•	Le dossier de concertation
•	Les statistiques de fréquentation du site web
•	Le communiqué de presse et les articles dans la presse locale

La démarche de concertation
•	Le support de présentation des rencontres de la concertation 
•	Les registres en Mairie et au siège de la Communauté de communes
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IV ANNONCES 60 JUDICIAIRES ET LÉGALES Mercredi 28 janvier 2�2	

Le Parisien est officiellement habilité pour l’année 2026 pour la publication des annonces judiciaires et légales par arr:té de chaque préfet concerné dans les départements : 60/75/77/78/91/92/93/94/95. La tarification des annonces judiciaires et légales définies par l’arr:té du ministère de la Culture et la Communication du 19 novembre 2025 est la suivante
pour les départements d’habilitation : Tarification au forfait : Constitution de sociétés civiles et commerciales : (SA) 399€ HT - (SAS) 199€ HT - (SAS�) 142€ HT - (S�C) 220€ HT - (SA�L) 148€ HT- (���L) 124€ HT - (S�CI�T� CI�IL) 222€ HT – (SCI) 191€ HT. �émission, nomination, cessation de fonction de CAC - Transfert du siège social - Changement de gérant – �odification
de la date d’ouverture ou cl;ture de l’e5ercice social, de la date de commencement de l’activité et de la prorogation – reconstitution du capital : 109€ HT - �éduction du capital social - �odification du capital social - �omination de l’A� : 135€ HT – Changement de dénomination – Transformation de la forme sociale – �ouvements - Cessions d’actions – �ésiliation du bail commercial :
199€ HT - �issolution des sociétés civiles ou commerciales : 153€ HT - Cl;ture de la liquidation des sociétés civiles ou commerciales : 111€ HT - Changement de patron6me : 58€ HT. Tarification au caractère (espace inclus) pour certaines modifications voir arr:té du 19 novembre 2025 : 60 (0,195€ HT) – 75/92/93/94 (0,239€ HT) – 77/78/91/95 (0,227€).

Marchés
+de90000Euros

Section 1 : Identification de l’acheteur
Nom complet de l’acheteur :

COMMUNAUTÉ DE
COMMUNES DE LA
PICARDIE VERTE

Type de Numéro national d’identification :
SIRET
N I Na t i ona l d ’ i d en t i f i c a t i o n :
24600084800076
Ville : Formerie
Code Postal : 60220
Groupement de commandes : Oui
Nomdu coordinateur du groupement :Com-
munauté de Communes de la Picardie Verte

Section 2 : Communication
Lien vers le profil d’acheteur :

https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/
ent_deta i l .do?PCSLID=CSL_2026_

PFwAf7D�DG

Identifiant interne de la consultation :
2026-254
Intégralité desdocuments sur le profil d’ache-
teur : Oui
Utilisation demoyens de communication non
communément disponibles : Non
Nom du contact : Mme Fabienne CUVELIER,
Présidente
Adresse mail du contact :
ccpv�ccpv.fr
Numéro de téléphone du contact : �33
344045390

Section 3 : Procédure
Type de procédure : Procédure adaptée
ouverte
Conditions de participation :
Capacité économique et financière - condi-
tions / moyens de preuve : Déclaration
concernant le chiffre d’affaires global et le
chiffre d’affaires du domaine d’activité réa-
lisé au cours des trois derniers eEercices
disponibles
Capacités techniques et professionnelles -
conditions /moyens de preuve : Déclaration
indiquant les effectifs moyens annuels du
candidat et l’importance du personnel d’en-
cadrement pendant les trois dernières an-
nées ;
Liste des travauE eEécutés au cours des cinq
dernières années, assortie d’attestations de
bonne eEécution pour les travauE les plus im-
portants ;
Certificats de qualification professionnelle
établis par des organismes indépendants
Technique d’achat :Accord-cadre
Date et heure limite de réception des plis :
20 février 2026 à 12 h 00
Présentation des offres par catalogue élec-
tronique : Interdite
Réduction du nombre de candidats : Non
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui
L’acheteur eEige la présentation de variantes
: Non
Identification des catégories d’acheteurs in-
tervenant (si accord-cadre
 : Les
communes

Section 4 : Identification du marché

LES MARCHÉS PUBLICS
Consultez aussi nos annonces sur
http://avisdemarches.leparisien.fr

Le Parisien est le seul quotidien habilité sur l’ensemble des départements d’Ile-de-France et Oise.

Votre contact pour vos annonces : 01 87 39 82 96 - legales2@leparisien.fr

Collectivités territoriales
Le bon réflexe, c’est

PublieG
vos annonces
dans
Le Parisien

Avisdivers

AVIS DE CONCERTATION
PRÉALABLE

PRO�ET D�AMÉNA�EMENT

EXTENSION DU PARC
D’ACTIVITÉS DE LA
BELLE ASSISE À
OURSEL-MAISON

En application des articles L121-15-1, L121-
16 et L121-17 du Code de l’Environnement
et L103-2 du Code l’Urbanisme

Maitred’ouvrage :EEia, 8 rueLavoisier45140
Ingré

Objet de la concertation préalable :
Le parc d’activités de la Belle Assise accueille
des entreprises industrielles et logistiques
sur la commune d’Oursel-Maison. Depuis sa
création, ce parc d’activité bénéficie d’un ac-
cès privilégié à l’autoroute A16 qui le rend
particulièrement attractif auprès des acteurs
économiques. L’ensemble des terrains via-
bilisés initialement ayant trouvé preneur, la
sociétéEEia envisage l’eEtensionduparc d’ac-
tivités sur un périmètre de 48ha afin de per-
mettre la poursuite du développement
économique du territoire.

Participation du public au titre du Code de
l’�nvironnement :
La concertation préalable est conduite au titre

de l’article L121-15-1 du Code de l’Environ-
nement. Elle concerne un projet assujetti à
une évaluation environnementale en appli-
cation de l’article L122-1.
En conséquence et dans le cadre de l’article
L121-17, lemaQtre d’ouvrage duprojet d’amé-
nagement, EEia, prend l’initiative d’organiser
une concertation préalable selon les moda-
lités qu’il fiEe librement et dans le respect des
conditions énoncées à l’article L121-16. Cette
concertation sera conduite par l’agence Trait-
clair, spécialisée dans l’animation de la
concertation afin de garantir l’impartialité des
échanges.

Durée de la concertation préalable :
La concertation préalable volontaire se dé-
roulera du 9 février 2026 au 9 mars 2026
inclus.

Modalités de la concertation :
Pendant toute la durée de la concertation le
dossier de concertation sera disponible :
Pour consultation pendant les heures et jours
habituels d’ouverture au public en mairie
d’Oursel-Maison et au siège de la Commu-
nauté de Communes de l’Oise Picarde.
Dans sa version électronique téléchargeable
sur la page internet du projet : www.amena-
gement-belle-assise.com
Des observations et contributions pourront
être adressées :
Par écrit sur les registres disponibles enmai-
rie et au siège de la Communauté de
Communes.
Par correspondanceà l’adresse suivante : EEia,
8, rue Lavoisier 45140 Ingré
Par voie électronique à l’adresse suivante :
contact�amenagement-belle-assise.com

Permanence publi"ue d’information :
Une permanence publique d’information se
tiendra jeudi 12 février de 14h à 16h30 au
siège de la Communauté de Communes de
l’Oise Picarde, 91 rue d’Amiens à
Breteuil-sur-Noye.

A l’issue de la concertation :
EEia recueillera les observations et avis for-
mulés. Le bilan de cette concertation sera
rendupublic. Il seradisponible enmairie d’Our-
sel-Maison et au siège de la Communauté
de Communes de l’Oise Picarde, ainsi que
dans sa version électronique téléchargeable
sur la page internet du projet pendant deuE
mois. EEia indiquera les mesures qui seront
mises en place pour répondre auE enseigne-
ments qu’il tire de la concertation.

Constitution
desociété

Avis est donné de la constitution d’une SASU
dénommée«ED IMMO»au capital de 1 000
Euros, ayant pour objet : Activité de holding;
dont le siège social est 4Rue duPont auBray
- 60430 Abbecourt, Durée: 99 années, Le
Président estM. EMILEDUCARIN demeurant
4 Rue du Pont au Bray - 60430 Abbecourt.
Immatriculation au RCS de BEAUVAIS.

Enquêtepublique

AVIS AU PUBLIC

COMMUNE
D�ESTREES�SAINT�DENIS

ENQUETE PUBLIQUE SUR LE PRO�ET
DE MODIFICATION N° 1 DU PLAN

LOCAL D�URBANISME

Par arrêté en date du 22 janvier 2026, Ma-
dame la Présidente de la

COMMUNAUTÉ DE
COMMUNES DE LA
PLAINE D’ESTRÉES

a ordonné l’ouverture d’une enquête publique
sur le projet de modification nI 1 du PLU
d’Estrées-Saint-Denis.

Monsieur COUPEL Thierry a été désigné en
qualité deCommissaire-Enquêteur par lePré-
sident du Tribunal Administratif d’Amiens.

L’enquête publique se déroulera, en Mairie
d’Estrées-Saint-Denis pour une durée de 32
jours consécutifs, du lundi 16 février 2026
à00h00au 11mars2026à23h/1 inclus,
auE jours et heures habituels d’ouverture de
lamairie (le lundi de 14h30à 16h30, dumar-
di au jeudi de 08h30 à 11h00 et de 14h30 à
16h30 ; le vendredi et le samedi matin de
08h30 à 11h 00
.

Pendant la durée de l’enquête, le public pour-
ra prendre connaissance des dispositions du
projet demodification nI 1 duPlan Local d’Ur-
banisme, des avis des personnes publiques
notifiées et de tout autre document compo-
sant le dossier de Modification nI 1 du Plan
Local d’Urbanisme sur support papier, mais
aussi sur un poste informatiquemis à dispo-
sition en mairie ; il pourra également consi-
gner sesobservationssur le registred’enquête
déposé en Mairie d’Estrées-Saint-Denis ou
les adresser par écrit au commissaire enquê-
teur en mairie à l’adresse suivante :
Mairie d’Estrées-Saint-Denis, 15, rue
de l’�Rtel de Ville – BP 3 - 60190
ESTREES-SAINT-DENIS.

Le dossier d’enquête sera également consul-
table sur les sites internet :www.ccplaine-es-
trees.comet https://www.estreessaintdenis.
fr les observations pourront être effectuées
à l’adresse électronique suivante : en-
quete-publique�cc-pe.fr (en précisant en ob-
jet : Modif icat ion nI 1 du PLU
d’Estrées-Saint-Denis
.

Monsieur le commissaire-enquêteur recevra
le public enMairie d’Estrées-Saint-Denis les
:

- Lundi 16 février 2026 de 14h00 à 17h00,

Insertionsdiverses

ADDI�IF
VG/E) 30 371
Comme suite au communiqué paru dans LE
COURRIERPICARD - du24décembre 2025
etLEPARISIEN-EditionOisedu24décembre
2025, la SOCIETE DE CAUTION MUTUELLE
DES PROFESSIONS IMMOBILIERES ET FI-
NANCIERES SO.CA.F. 26 avenue de Suffren
75015 PARIS fait savoir que la SARI. RESI-
DENCIA -13 rue de Paris - 60400 NO*ON
bénéficie de la garantie de A)A France IARD
313, Terrasses de l’Arche -92727NANTERRE
CEDE) qui reprend avec tous ses effets l’an-
tériorité de la garantie financière de la SO.
CA.F. qui a cessé le 31 décembre 2025 à
minuit.
En conséquence, les créances, s’il en eEiste,
devront être produites au siège du nouveau
garant :
A�A France IARD
313, Terrasses de l’Arche
92727 NANTERRE CEDE)

Me Martin PATRIANotaire82, rue de la
République – 60300

SENLIS03.44.53.20.12 / etude.
patria�60074.notaires.fr

Suivant acte reLu parMeMartin PATRIA, No-
taire à SENLIS (Oise
 82, rue de la République
(CRPCEN 60074
, le 19 janvier 2026, Mon-
sieur Onne Marijn DE KLOE, né à(AGENIN-
GEN (PA*S-BAS
 le28 juillet 1977etMadame
Kajal SOMANI, née à UL�ASNAGAR (INDE

le6 janvier 1977, demeurant ensembleàSEN-
LIS (60300
 10 rueVieille deParis, ont conve-
nu de modifier leur régime matrimonial et
d’adopter pour l’avenir le régime de la sépa-
ration de biens.
Les oppositions des créanciers à ce change-
ment, s’il y a lieu, seront reLues dans les trois
mois de la présente insertion, en l’office no-
tarial oS domicile a été élu à cet effet.

- Samedi 07mars 2026de08h30 à 11h00,
- �eudi 19 mars 2026 de 14h00 à 17h00.

Après clRture de l’enquête, le rapport et les
conclusionsducommissaire-enquêteur pour-
ront être consultés à la CCPE, enMairie d’Es-
trées-Saint-Denis et sur le site internet
hébergeant le dossier d’enquête publique auE
jours et heures habituels d’ouverture pen-
dant un an.

A l’issue de l’enquête publique, le projet de
modificationnI 1 duPLU, éventuellementmo-
difié pour tenir comptedesavis despersonnes
publiques, des observations du public et des
conclusions du commissaire enquêteur, sera
approuvé par délibération du Conseil Com-
munautaire de la CCPE.

La Présidente de la CCPE, Sophie MERCIER

Intitulé du marché : TravauE de réparations
et de gravillonnages sur les voies commu-
nales de la Picardie Verte (2026-2030

Code CPV principal
Descripteur principal : 45233142
Type de marché : TravauE
Description succincte dumarché : Le présent
marché a pour objet de confier au titulaire les
travauE de réparations et de gravillonnages
sur les voies communales des communes
de la Picardie Verte adhérentes au groupe-
ment de commandes.
Lieu principal d’eEécution du marché : Les
communes adhérentes au groupement de
commandes
Durée du marché (en mois
 : 48
La consultation comporte des tranches : Non
La consultation prévoit une réservation de
tout ou partie du marché : Non
Marché alloti : Non

Section 6 : Informations

Complémentaires
Visite obligatoire : Non
Date d’envoi du présent avis : 23/01/2026

Publiez votre

ANNONCE LÉGALE
avec Le Parisien

Rendez-vous sur

leparisien.annonces-legales.fr

qwam_in

L’annonce légale
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Projet d’aménagement  
Extension du parc d’activités de 
la Belle Assise à Oursel-Maison

AVIS DE 
CONCERTATION 

PRÉALABLE 
En application des articles L121-15-1, L121-16 et L121-17 

du Code de l’Environnement et L103-2 du Code l’Urbanisme
Maitre d’ouvrage : Exia

Objet de la concertation préalable: 
Le parc d’activités de la Belle Assise accueille des entreprises industrielles et logistiques sur la commune d’Oursel-Mai-
son. Depuis sa création, ce parc d’activité bénéficie d’un accès privilégié à l’autoroute A16 qui le rend particulièrement 
attractif auprès des acteurs économiques. L’ensemble des terrains viabilisés initialement ayant trouvé preneur, la société 
Exia envisage l’extension du parc d’activités sur un périmètre de 48ha afin de permettre la poursuite du développement 
économique du territoire.
Participation du public au titre du Code de l’Environnement : 
La concertation préalable est conduite au titre de l’article L121-15-1 du Code de l’Environnement. Elle concerne un projet 
assujetti à une évaluation environnementale en application de l’article L122-1. 
En conséquence et dans le cadre de l’article L121-17, le maître d’ouvrage du projet d’aménagement, Exia, prend l’ini-
tiative d’organiser une concertation préalable selon les modalités qu’il fixe librement et dans le respect des conditions 
énoncées à l’article L121-16. Cette concertation sera conduite par l’agence Traitclair, spécialisée dans l’animation de la 
concertation afin de garantir l’impartialité des échanges.
Durée de la concertation préalable : 
La concertation préalable volontaire se déroulera du 9 février 2026 au 9 mars 2026 inclus. 
Modalités de la concertation : 
Pendant toute la durée de la concertation le dossier de concertation sera disponible : 
• Pour consultation pendant les heures et jours habituels d’ouverture au public en mairie d’Oursel-Maison et au siège de 

la Communauté de Communes de l’Oise Picarde. 
• Dans sa version électronique téléchargeable sur la page internet du projet : www.amenagement-belle-assise.com

Des observations et contributions pourront être adressées :
• Par écrit sur les registres disponibles en mairie et au siège de la Communauté de Communes.
• Par correspondance à l’adresse suivante : Exia, 8, rue Lavoisier 45140 Ingré
• Par voie électronique à l’adresse suivante : contact@amenagement-belle-assise.com

A l’issue de la concertation : 
Exia recueillera les observations et avis formulés. Le bilan de cette concertation sera rendu public. Il sera disponible en 
mairie d’Oursel-Maison et au siège de la Communauté de Communes de l’Oise Picarde, ainsi que dans sa version élec-
tronique téléchargeable sur la page internet du projet pendant deux mois. Exia indiquera les mesures qui seront mises en 
place pour répondre aux enseignements qu’il tire de la concertation. 

Exia,  8 rue Lavoisier 45140 Ingré

Permanence publique d’information :
Une permanence publique d’information se tiendra jeudi 12 février de 14h à 16h30 au siège de la Communauté de Com-
munes de l’Oise Picarde, 91 rue d’Amiens à Breteuil-sur-Noye.

L’avis de concertation préalable
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Le dossier de concertation

Projet d’aménagement  Projet d’aménagement  
Extension du parc d’activités  Extension du parc d’activités  

de la Belle Assisede la Belle Assise

Le parc d’activités de la Belle Assise accueille les entreprises industrielles et logistiques 
sur la commune d’Oursel-Maison. Depuis sa création, ce parc d’activité bénéficie d’un 
accès privilégié à l’autoroute A16 qui le rend particulièrement attractif auprès des acteurs 
économiques. 

L’ensemble des terrains viabilisés initialement ayant trouvé preneur, la société Exia envi-
sage l’extension du parc d’activités sur un périmètre de 48ha afin  de permettre la pour-
suite du développement économique du territoire.

Le parc d’activités de la Belle Assise

RD 930

A 
16

RD 510

RD
 5

10

A 
16

Le périmètre d’aménagement
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Les lots et intentions d’aménagement

Sur les 48 ha situés en frange ouest et sud du parc d’activité actuel, le projet d’aménage-
ment envisage de viabiliser trois lots bâtis tout en conservant une zone agricole tampon 
au sud-ouest du parc d’activités, celle-ci intègre notamment le bosquet existant.

La viabilisation des lots bâtis consiste à les raccorder à la voirie et aux différents réseaux 
: électricité, télécommunications, eau potable et assainissement. Une fois viabilisé, un 
terrain est prêt pour la construction et peut faire l’objet d’un permis de construire. La 
desserte sera assurée depuis le giratoire de la RD930 en entrée du parc d’activités puis 
reliée à la voirie existante pour la sortie du site sur la RD 510. 

Le projet d’aménagement 
prévoit la réalisation de 
cinq lots comprenant : 

• une voirie de desserte 
interne, 

• trois lots dédiés à l’in-
dustrie, au bureau ou à 
l’activité. 

• Un secteur agricole 
non-bâti, 

Le lot numéro 2 pourra 
éventuellement accueillir 
des activités de services 
complémentaires et utiles 
au bon fonctionnement 
de la zone. 
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Les études en cours
Exia fait appel à des professionnels reconnus dans leurs domaines respectifs afin de me-
ner les études en lien avec le projet d’aménagement et l’évaluation environnementale. 
Ces études, en cours de réalisation, seront annexées à la demande de permis d’aména-
ger afin de traiter l’ensemble des impacts pressentis.

• ATELIER LD pour la conception architecturale, urbaine et paysagiste 
• CABINET FERET-HEBBERT pour les missions de géomètre
• THEMA Environnement pour le dossier d’études d’impacts ;
• THEMA Environnement pour le dossier Loi sur l’eau ; 
• PCR pour l’étude de mobilité ;
• ACOUSTEX pour l’étude acoustique ;
• ECR environnement pour les études géotechnique ;
• ECR environnement pour l’étude levée de doute pollution des sols ;
• AIREA pour l’étude qualité de l’air et bilan carbone ;
• ENERGIO pour l’étude potentiel énergie renouvelables ;
• TRAITCLAIR pour le volet concertation ;

Le porteur du projet

Créée en 1919, l’histoire du groupe EXIA est intimement liée à celle 
d’une famille qui, depuis quatre générations, vit au rythme des 
métiers  de l’immobilier. 

Chaque nouvelle génération a fait évoluer l’entreprise en diver-
sifiant ses activités pour sans cesse s’adapter aux besoins de ses  
clients et aux nouveaux usages.

Les métiers d’Exia

AMÉNAGEMENT en immobilier d’entreprise et résidentiel

PROMOTION en immobilier d’entreprise et résidentiel

CONSTRUCTION, CLÉ EN MAIN en immobilier d’entreprise

INVESTISSEMENT en immobilier d’entreprise
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La concertation préalable volontaire 
du 9 février 2026 au 9 mars 2026 inclus
Exia, prend l’initiative d’organiser une concertation préalable selon les modalités 
qu’il fixe librement et dans le respect des conditions énoncées à l’article L121-16 
du code de l’environnement. Cette concertation est conduite au titre de l’article  
L121-15-1 pour les projets assujettis à évaluation environnementale. 

Pendant la durée de la concertation le dossier de concertation sera disponible : 
• Pour consultation pendant les heures et jours habituels d’ouverture au public en 

mairie d’Oursel-Maison et au siège de la Communauté de Communes de l’Oise 
Picarde. 

• Dans sa version électronique téléchargeable sur la page internet du projet :  
www.amenagement-belle-assise.com

Des observations et contributions pourront être adressées :
• Par écrit sur les registres disponibles en mairie et au siège de la Communauté 

de Communes.
• Par correspondance à l’adresse suivante : Exia, 8 rue Lavoisier 45140 Ingré
• Par voie électronique à l’adresse : contact@amenagement-belle-assise.com

Une permanence publique d’information se tiendra jeudi 12 février 2026 de 14h à 
16h30 au siège de la Communauté de Communes de l’Oise Picarde, 91 rue d’Amiens 
à Breteuil-sur-Noye.

Un bilan de la concertation sera rendu public à l’issue de celle-ci. Il sera disponible 
en mairie d’Oursel-Maison et au siège de la Communauté de Communes de l’Oise 
Picarde, ainsi que dans sa version électronique téléchargeable sur la page internet 
du projet pendant deux mois. Exia indiquera les mesures qui seront mises en place 
pour répondre aux enseignements qu’il tire de la concertation. 

Le calendrier prévisionnel

2025 2026

Obtention du  
certificat d’urbanisme

Dec

Etudes environnementales et dossier loi sur l’eau

Concertation préalable

Mar

Dépôt du  
permis d’aménager

Travaux d’aménagement

Conception du projet d’aménagement

2027

Phase administrative
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Les statistiques de fréquentation du site web
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Le communiqué de presse

Projet d’aménagement  
Extension du parc d’activités de la Belle Assise à Oursel-Maison 

 
Communiqué de presse 

Oursel Maison, le 26 janvier 2026 

Extension du parc d’activités de la Belle Assise à Oursel-Maison 

Depuis sa création il y a plus de vingt ans, le parc d’activités de la Belle Assise accueille des 
entreprises industrielles et logistiques sur la commune d’Oursel-Maison. Ce parc d’activité 
bénéficie d’un accès privilégié à l’autoroute A16 qui le rend particulièrement attractif auprès 
des acteurs économiques. L’ensemble des terrains viabilisés initialement ayant trouvé 
preneur, la société Exia, dont c’est la spécialité, envisage l’extension du parc d’activités. 

L’aménagement est une première étape qui permet d’accueillir de nouvelles entreprises dans le 
parc d’activités et ainsi de soutenir le développement économique du territoire de l’Oise 
Picarde. Sur les 48 ha situés en frange ouest et sud du parc d’activités actuel, le projet prévoit la 
réalisation de cinq lots comprenant : une voirie de desserte interne, un secteur agricole non-
bâti, trois lots dédiés à l’industrie, au bureau ou à l’activité. Des activités de services 
complémentaires et utiles au bon fonctionnement de la zone pourront également s’installer. La 
desserte sera assurée depuis le giratoire de la RD 930 en entrée du parc d’activités puis reliée à 
la voirie existante pour la sortie du site sur la RD510. 

Les projets d’aménagement étant concertés, Exia prend l’initiative d’organiser une concertation 
préalable volontaire qui se déroulera du 9 février 2026 au 9 mars 2026 inclus. Pendant cette 
période un dossier de présentation du projet d’aménagement sera disponible pour consultation 
pendant les heures et jours habituels d’ouverture au public en mairie d’Oursel-Maison et au siège 
de la Communauté de Communes de l’Oise Picarde. Une version électronique est également 
téléchargeable sur la page internet dédiée : www.amenagement-belle-assise.com. 

Lors de la concertation, les citoyens peuvent adresser leurs observations dans les registres 
disponibles en mairie et au siège de la Communauté de Communes, par correspondance à 
l’adresse suivante, Exia 8, rue Lavoisier 45140 Ingré ou par voie électronique à 
contact@amenagement-belle-assise.com. En complément, une permanence publique 
d’information se tiendra jeudi 12 février de 14h à 16h30 au siège de la Communauté de 
Communes de l’Oise Picarde, 91 rue d’Amiens à Breteuil-sur-Noye. 

A l’issue de la concertation, Exia recueillera les observations et avis formulés. Le bilan de cette 
concertation sera rendu public. Il sera disponible en mairie d’Oursel-Maison et au siège de la 
Communauté de Communes de l’Oise Picarde, ainsi que dans sa version électronique 
téléchargeable sur la page internet du projet pendant deux mois. Exia y indiquera les mesures qui 
seront mises en place pour répondre aux enseignements qu’il tire de la concertation. 

 

Groupe créé en 1919, l’histoire du groupe EXIA est intimement liée à celle d’une famille qui, depuis 
quatre générations, vit au rythme des métiers de l’immobilier. Chaque nouvelle génération a fait 
évoluer l’entreprise en diversifiant ses activités pour sans cesse s’adapter aux besoins de ses 
clients et aux nouveaux usages. 

Site internet : www.exia.fr 
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Projet d’aménagement  
Extension du parc d’activités de la Belle Assise à Oursel-Maison 

 
Contact presse :  
Romain MOREAU – Directeur de mission 
Mail : romain.moreau@traitclair.fr 
Tel : 01 42 84 87 54 
 
Illustration : 

 
Aménagement de l’extension du parc d’activités de la Belle Assise dans la continuité de 
l’existant 
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Le support de présentation des rencontres de la concertation

Projet d’aménagement - Extension du parc d’activités de la Belle Assise

2

Le contexte du projet 
• Le parc d’activités de la Belle Assise accueille 

des entreprises industrielles et logistiques 
sur la commune d’Oursel-Maison. 

• Depuis sa création, ce parc d’activités 
bénéficie d’un accès privilégié à l’autoroute 
A16 qui le rend particulièrement attractif.

• L’ensemble des terrains viabilisés 
initialement ayant trouvé preneur, la société 
Exia envisage l’extension du parc d’activités 
sur un périmètre de 48ha afin de permettre 
la poursuite du développement 
économique du territoire.
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A propos d’Exia

• Créée en 1919, l’histoire du groupe 
EXIA est intimement liée à celle 
d’une famille qui, depuis quatre 
générations, vit au rythme des 
métiers de l’immobilier.

• Chaque nouvelle génération a fait 
évoluer l’entreprise en diversifiant 
ses activités pour sans cesse 
s’adapter aux besoins de ses clients 
et aux nouveaux usages.

3

Plan de situation et périmètre du projet

4
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Le projet d’aménagement
Le projet d’aménagement prévoit la réalisation de cinq 
lots comprenant :
• une voirie de desserte interne
• trois lots dédiés à l’industrie, au bureau ou à l’activité
• Un secteur agricole non-bâti

Sur les 48 ha situés en frange ouest et sud du parc 
d’activité actuel, le projet d’aménagement envisage de 
viabiliser trois lots bâtis tout en conservant une zone 
agricole tampon au sud-ouest du parc d’activités, celle-ci 
intègre notamment le bosquet existant.

5

Le projet d’aménagement
Le lot numéro 2 pourra éventuellement accueillir les 
activités de services complémentaires et utiles au bon 
fonctionnement de la zone.

La desserte sera assurée depuis le giratoire de la RD 930 
en entrée du parc d’activités puis reliée à la voirie 
existante pour la sortie du site sur la RD510.

6
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Le calendrier prévisionnel

7

Contact

8

Camille Bachet,
Responsable Programmes 
Exia Aménagement
cbachet@exia.fr
06 20 64 34 80
02 38 43 80 80

8 rue Lavoisier 45140 Ingré
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Les registres en Mairie d’Oursel-Maison
et au siège de la Communauté de communes
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